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DOCUMENT  
  
 Market Abuse - Additional Level 2 Implementing Measures 

 
Le document de consultation appelle les remarques suivantes en ce qui concerne 
l'établissement de la liste d'insiders. 
 
La FEB n'est pas en faveur de l'établissement d'une liste occasionnelle. 
 
Une telle liste comporte le risque de donner l'impression qu'il y a un événement 
important en cours.  Il y aurait lieu de plaider pour l'établissement d'une liste 
permanente qui serait actualisée de manière continue.  Ainsi, dès qu'une nouvelle 
personne a accès à de l'information privilégiée son nom serait repris sur la liste 
permanente. 


